
NOUVEL HOTEL ** 
66 avenue Henri Vadon 83700 SAINT-RAPHAËL 

Tél : (33) 04 94 95 23 30 - Fax : (33) 04 94 95 75 41 
e mail : nouvelhotel@yahoo.fr 

www.nouvelhotel.net 
 

FICHE DE RESERVATION* 

NOM __________________________________________________ 
Prénom ________________________________________________ 
Adresse ________________________________________________ 
_______________________________________________________ 
 
Téléphone ______________________________________________ 
E mail __________________________________________________ 
 
Nombre de personnes ________ 
Type de chambre ____________ Prix de la chambre ______________ 
 
Jour dʼarrivée ___/___/20_  Heure dʼarrivée prévue ___/___ 
Jour de départ ___/___/20_  
 
Montant total du séjour ____________________________________ 
Montant Arrhes 30% ______________________________________ 
(Pour les courts séjours de 1 à 3 nuits : montant minimum dʼune nuit) 
 
Par Chèque bancaire N° _________________________ 
 
Je reconnais avoir pris connaissance des conditions générales de 
réservation figurant au verso et les accepte. 
 
Date et Signature 
 
 
 
*La réservation, par courrier, par fax ou téléphonique est effective que 
lorsquʼelle est accompagnée du règlement des arrhes.  

Avant d’envoyer cette fiche, nous contacter afin de vérifier la 
disponibilité. 

 
RÉSERVATION 

 
La réservation devient ferme lorsque les arrhes de 30% sont 
versées, déductibles ou remboursables à la fin du séjour convenu. 
 
ARRIVÉE – DÉPART 

 
Il est possible de prendre possession des chambres à partir de 13 H 
le jour de l’arrivée. 
En cas de réservation écrite avec versement d’arrhes, l’heure 
d’arrivée est libre, la chambre est donc conservée en cas d’arrivée 
tardive ou nocturne. 
En cas de réservation orale ou écrite sans versement d’arrhes, la 
chambre n’est pas réservée, sauf accord express de la réception 
prévenue d’un retard le jour d’arrivée. 
Le jour du départ, les chambres doivent être libérées au plus tard 
avant 11 H. 
 
ANNULATION 

 
Le montant total des arrhes sera reversé dans le cas ou une 
annulation surviendrait moins de 30 jours avant la date présumée de 
l’arrivée. 

 
INTERRUPTION DE SÉJOUR 
Tout séjour commencé est dû pour sa totalité. 
 


